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      D E P A R T E M E N T         REPUBLIQUE FRANCAISE   

        SAONE & LOIRE                 Liberté – Egalité - Fraternité 

     C A N T O N  DE GIVRY     

      COMMUNE  G I V R Y  

ARRETE DU MAIRE 
 

NOUS, Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY, 
 

VU les articles L 2212-1 et L 2213-4  et L 2214-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

CONSIDERANT qu'à l'occasion de la manifestation intitulée « Givry en Fête » ayant pour thème 
« Musiques et folklores »,  prévue le samedi 4 septembre et le dimanche 5 septembre 2010, 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire dans l’intérêt de la sécurité publique et pour éviter des accidents, 
de prendre toutes les mesures utiles pour règlementer la circulation et le stationnement. 
 

 

A R R E T O N S 
 

ARTICLE UN : 
Le samedi 4 septembre 2010 à 9 H 00 au dimanche 5 septembre 2010 à  21 H 00 :  

� La circulation et le stationnement seront interdits Place d’Armes et des Combattants, Place de 
l’Eglise (partie de rue située entre le carrefour Avenue de Chalon / rue de Dracy / Place d’Armes 
et des Combattants jusqu’à Place de la Poste (au droit de l’agence « CléOr immobilier »). 
 

* Seuls seront admis à circuler et à stationner : les industriels forains et les associations 
inscrits pour « GIVRY en FETE ». 

� La circulation sera interdite rue Emiland Gauthey. 
� Les usagers du Parc Georges Laporte devront obligatoirement sortir côté Bd de Verdun. 

 

 
 

� Les déviations seront mises en places pour les usagers :  
* Les usagers venant de CHALON et se dirigeant sur BUXY devront emprunter la rue du Pré 
Beau, la rue de l’Arcy, la rue des Mouillères pour rejoindre l’Avenue de Mortières. 
* Les usagers venant de CHALON et se dirigeant sur CHAGNY devront emprunter la rue de 
Dracy et la rue du Puits Bréchet. 
* Les usagers venant de BUXY et se dirigeant sur CHALON, devront emprunter la rue de la 
Croisette, la rue de l’Arcy et la rue du Pré Beau. 

 

 

ARTICLE DEUX : 

Le dimanche 5 septembre 2010 de 7 H 00 à 21 H 00 :  

� Le stationnement et la circulation seront interdits rue de l’Hôtel de Ville pour permettre 
l’installation des exposants. 

 

Le dimanche 5 septembre 2010 de 13 H 30 à 21 H 00 :  

� La circulation et le stationnement seront interdits : Bd de Verdun, rue Emiland Gauthey, Place de 
la Poste (et portion de rue située derrière la Poste), Bd de Metz, et rue de la République. 
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� Les déviations seront mises en place pour les usagers :  
* Les usagers venant de CHAGNY et se dirigeant sur CHALON devront emprunter la rue du 
Puits Bréchet et la rue de Dracy, 
* Les usagers venant de CHAGNY et se dirigeant sur BUXY devront emprunter la rue du Puits 
Bréchet,  la rue de Dracy, l’Avenue de Chalon, rue du Pré Beau, rue de l’Arcy, et la rue des 
Mouillères. 
* Les usagers venant de CHALON et se dirigeant sur BUXY devront emprunter la rue du Pré 
Beau, la rue de l’Arcy, la rue des Mouillères pour rejoindre l’Avenue de Mortières. 
* Les usagers venant de CHALON et se dirigeant sur CHAGNY devront emprunter la rue de 
Dracy et la rue du Puits Bréchet. 
* Les usagers venant de BUXY et se dirigeant sur CHAGNY devront emprunter la rue Armand 
Calliat, la rue Léocadie Czyz, Bd St Martin et le  Bd de Strasbourg. 
* Les usagers venant de BUXY et se dirigeant sur CHALON, devront emprunter la rue de la 
Croisette, la rue de l’Arcy et la rue du Pré Beau. 
 

ARTICLE TROIS  
Voies conservées pour les accès des services de secours et d’incendie et services d’ordres : 

- rue du Bois, 
- rue de la Côte Chalonnaise, 
- rue de Cras, 
- rue Pasteur, 
- rue de Varanges, 
- rue Georges Clémenceau. 
 

ARTICLE QUATRE  
Une pré-signalisation et une signalisation régulières seront mises en  place par les services techniques 
municipaux. 
 
ARTICLE CINQ :  
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément aux lois et règlements 
en vigueur. 
 
ARTICLE SIX :  
Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie et la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
   
 
DIFFUSION :  
 
Gendarmerie FAX : 03.85.94.91.46 A GIVRY, le 23 juillet 2010 
Centre d’Incendie et de Secours Mail : ericlamy@SDIS71.fr Le Maire, 

Journal de S & L Mail : agencechalon@lejsl.fr Daniel VILLERET 

M. BEFY – Services techniques municipaux FAX : 03.85.44.43.47  
P.JANET – Police Municipale   

 


